
COLLICTION HÀLDIM&ND.

2 novembre, Le, lieUte»&BtgMVOrneur Crâtnahé à Pierre du Calvet (en ffjý»_Québec. Accusant réoeption de sea'lettree au général. A cette époq.gé
Manger il est impoosible de traiter les prisonniers aussi bien qu'eD
temps de paix. Page 134

4 novembre, Pierre du Wvet à madame Lapierre (?) (on français). Ini#ýý
'la l"P de tions sur la soin de ou affairm Déclare qu'il cet innocent; son arree-Sillery. tation estdue à ses ennemýe, Mabane entre autres; cau» de Vinimidé,

de N[abane; détaili sur le traitement qui lui est infligé. - ' 195
6 novembre, Le capitaine Le Maistre au capitaine Mathevm » Rapport 4a
80»L rexamen du moulin de du Câlvet, à Yamw-ka. Para leu obqerv*

tions sur la rivière Sorel, ainsi qu'il en a reçu instruction. 148
8 novembr% Pierre du Oalvet au général EWdimand (en français). Se 4d--;Su brue de gnani de son traitement et demandant les raisons de sa dîtén-Billery. tion. 

là@
10 novembre. JA général lWdlmand à- - . Famurer de ce que du C%14rit

a dit dans sa lettre à madame Laprière (on Lapriee) mentiQàn
dans la lettre à e Powell * It

10 novembre# lie lieutenut-gouverneur Oramabé à Pierre du Calvet (on frai-
cou@). L'avertissant qu'on lui remettra on qu'on enverra au letiren
glAÉtires ou de famille, mais qu'on retiendra les autres, comme celle
à madame léaprièm

Il nevembr% Pierre du Oalvet au général galdimand (on français.) Se plaintý» lwp dé qu'il ne lui soit pu perinis de représenter 1141mt dam lequel il' »'
trouve. Offre sa soumission une condition.

14nove bre, IA lieutenant-gouvmeur Oraftabé au grand prévôt Prentiee.
québ" Mandat pour transférer du Oâlvet du Can«àm à là prison de pré- A

vôt. Ibo
la novembre, Io capitaine Le Maistre à Iffaldimand. gàfilalWb de 14

-Chmbly. taire des personnes qui sympathisaient avec les rebèll
19 n«mbre, %rre du Oalvet au môme (on fraiigsie). Offre de laisser wnïw.qMb" quer tous ses biens s'il né prouve pu son innomee par je 09»40ý6_ultérieure, et déclare qu'il n'a rien fait de mal. le,
w nommbre, 1À mémé au mémé (en frangais). Demandé d'étre Ireinle ita
QQ&O& libertà au plus-tat, 163
%»vmbr% 1À mémé au mémé (en fracq.ah). Demande qu'on lenvoie àýq"b@e- Imdr«.

-id 1» mémé au mémé (on frangale). Représente sa situation. et,
q0bec. donne du détails sur au servieu puod& O$rre d'àgwmplir 10010»

di= tnr sa misé en ýHb«Md. 1 40
uxpomtlee»rviomot

1%àýoôeaoe de a= muÏ, maintenant prisonnieri lie
.4J11284 Io général EWdimud à lord := ý Ewolfinf. z Jbpomt lu

mow« qu'il a prinée pour omparer du personnes qui sympatU.
Wect avo lairebelles, de Calvet, entre agtrès * aussi oontenant x»
kv**,de tir SA"y maton »Wiv«mt mr ýmdu de
à la mite di, quai à été "mue là probisaution M la gndià à W

(enfifflah). D«Mnd§Lt
d'atre M:;Iél&à

fiffliâ). îwm"ut M d*MNWO ég

vte« d aw à la OMM Te.


